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Texte de la question

M. Bruno Gilles appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la gestion de l'association
nationale pour la formation permanente du personnel hospitalier (ANFH). En effet, la Cour des comptes, dans
son rapport annuel public, a constaté la persistance de lourdeurs et d'insuffisances qui réduisent la capacité de
l'ANFH à mener une action à la hauteur des enjeux de la formation professionnelle continue dans le monde
hospitalier et médico-social, alors même que l'évolution des métiers et des organisations de travail justifient
dans ce secteur un effort particulier de formation. De plus, l'association accorde une place prépondérante à ses
vingt-cinq délégations régionales, dont certaines sont de taille modeste. Or, si l'ANFH maintient un rapport de
proximité avec les personnels hospitaliers, elle entraîne une grande autonomie des sections régionales qui
réduit l'efficacité de la chaîne de décision et la capacité d'impulsion et d'évaluation de l'échelon central, dont les
directives ne sont pas toutes suivies d'effet. Elle engendre en outre des frais de fonctionnement importants. Un
allègement des structures de l'ANFH paraît donc souhaitable. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer son sentiment en la matière.
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